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Décret Générale colonial

Décret n° n° 45-801    relatif au statut des Administrateurs des 
Colonies et des Services Civils de l’’Indochine.
n° 45-801

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

23 avril 1945

Numéro JO

n° 10 du 31/10/1945
Date  du numéro

31 octobre 1945

V I S A S

Le Gouvernement provisoire de la République française, Sur le rapport du Ministre des Colonies, Vu l’ordonnance du 3 juin 

1943 portant institution du Comité français de la Libération nationale, ensemble les ordonnances [des 3 juin et 4 septembre 

1944

Vu l’article 7 (1° alinéa) de l’ordonnance du 9 août 1944 portant rétablissement de la légalité républicaine sur le territoire 

métropolitain, ensemble les ordonnances subséquentes, par l’effet duquel est provisoirement maintenu en application l’acte 

dit décret du 18 novembre 1942 portant création d’un corps unique d’administrateurs coloniaux

Vu le décret du 10 juillet 1920 portant réorganisation du personnel des administrateurs des colonies et les textes qui l’ont modifié

Vu le décret du 27 septembre 1943 relatif au statut et à la solde des administrateurs des colonies

Vu le décret du 18 avril 1944 réalisant dans les territoires d’outre-mer l’uniformité des traitements des administrateurs des colonies

Vu l’ordonnance 45-14 du 6 janvier 1945 validant l’acte dit loi du 3 août 1943 et les divers décrets pris pour son application 

notamment le décret du 29 novembre 1943 portant classification des administrateurs coloniaux dans les échelles de soldes 

prévues par la loi du 3 août 1943 ;

T E X T E  I N T É G R A L

Article 1 », — A titre transitoire et jusqu’à intervention du statut définitif du corps des administrateurs coloniaux, le personnel 

des administrateurs des colonies et le personnel des administrateurs des services civils de l’Indochine sont soumis aux règles 

statutaires prévues ci-après Personnel des administrateurs des colonies.

Art. 2

— L’acte provisoirement applicable dit décret du 18 novembre 1942, créant un corps unique d’’administrateurs coloniaux, cesse 

d’avoir effet en ce qui concerne les administrateurs des colonies, sous réserve toutefois des dispositions prévues aux articles 

8 et 9, relatives à la solde et à la hiérarchie ; aux articles 11, 12, 13, 14, 15 et 16 relatives aux règles d’avancement : aux 

articles 29 et 30, ayant fixé certaines dispositions transitoires qui sont provisoirement maintenues en vigueur.

Art. 3

— Ce personnel demeure régi, en tout ce qui n’est pas contraire à la réserve énoncée à l’article précédent par le décret du 

10 juillet 1920 portant organisation du cadre des administrateurs des colonies,
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Art. 4

— Les soldes de ce personnel sont celles prévues par le décret validé n° 3.154 du 29 novembre 1943, portant classement 

des administrateurs coloniaux dans les échelles prévues par la loi du 3 août 1943.

Art. 5

— Le reclassement des administrateurs des colonies actuellement régis par le décret du 10 juillet 1920 est effectué dans 

la nouvelle hiérarchie suivant le tableau d’assimilation et les modalités établies à l’article 29 du décret du 18 novembre 

1942. Toutefois dans cette nouvelle hiérarchie, les administrateurs de 1 classe conservent droit à l’appellation traditionnelle 

d’aministrateur en chet.

Art. 6

— Les décrets des 27 septembre 1943 et 18 avril 1944 sont et demeurent abrogés. Personnels des administrateurs des 

Services civils de l’Indochine.

Art. 7

— Sous réserve des dispositions prévues à l’article 8 du présent décret, le personnel des administrateurs des services civils 

de l’Indochine demeure régi par l’acte dit décret du 18 novembre 1942, provisoirement applicable. Dispositions communes aux 

administrateurs des colonies et des services civils de l’Indochine.

Art. 8

— Toutes dispositions relatives au temps de présence dans un poste de l’intérieur, pour l’accès au grade d’administrateur, et 

au temps de commandement, pour l’accèés au grade d’administrateur de 1’° classe sont provisoirement suspendues.

Art. 9

— Le Ministre des Colonies est chargé de l’exécution du présent décret, qui prendra effet à compter du 1° » janvier 1945 et 

sera publié au Journal Officiel de la République Française et au Bulletin Officiel du Ministère des Colonies,

Ch. DE GAULLEPar le Gouvernement provisoirede la République françaiseLe Ministre des Colonies,PP. GIACOBBI.
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